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Réference cadastrale: 
Superficie du lot : 625m

²

D
épartem

ent de la Vendée (85)

Com
m

une de Saint-Benoist-sur-M
er

Lieu-dit: "Le Point du Jour"

Lotissem
ent "Le Clos de Bellevue 2"

D
ate : Avril 2020

Référence : L 14 5885 
Échelle : 1/250
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Inform
ations :

D
ocum

ents : 
Systèm

es de coordonnées :

PA 085 201 14 S001
en date du 04 Septem

bre 2014
N

ivellem
ent :   N

.G
.F.-IG

N
 69 (G

.P.S.)
Rattachem

ent planim
étrique :

RG
F93 - projection zone 6 (CC47)
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-Les contructeurs devront vérifier sur place l'em
placem

ent des réseaux VRD
 (AEP, ED

F, FT, EU
/EP, candélabres...) exact avant construction.

Tout déplacem
ent sera à la charge de l'acquéreur.

-Com
pte tenu des activités de chantier, les constructeurs doivent im

pérativem
ent vérifier les cotes périm

ètriques avant construction.
Toute anom

alie devra être signalée au cabinet.
-Les cotes altim

étriques sont des cotes projet et, à ce titre non contractuelles. Elles doivent être contrôlées par les entreprises.

Superficie de plancher : 312m
²
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